
 
 
 
 
 

 

PROSPERA – Promotion of Social Performance – The Alliance initiated by CERISE 

PROSPERA – Promotion des Performances Sociales- L'Alliance initiée par CERISE 

 
 
 
 

- Carte d'adhésion – 
 
 

Je sous signé(e)   

représentant de l'organisation   

située en (Pays)  

confirme la participation de cette organisation à ProsperA, l'Alliance pour la 

Promotion des Performances Sociales. 

Ce faisant, j'atteste de l'adhésion de mon organisation aux principes énoncés dans 

la Charte de ProsperA, sa volonté de participer au plan de travail commun ainsi que 

sa reconnaissance des engagements réciproques entre mon organisation et 

ProsperA tels que décrits ci-dessous. 

Fait à   

Le           /          /        

Signature   



Engagements réciproques entre ProsperA et ses membres 
 
Les membres de ProsperA peuvent trouver au sein de l'Alliance : 
 

- un lieu d’échanges et de systématisation des expériences sur l'évaluation des 
performances sociales, l’analyse de la gouvernance et la mesure d’impact 

- un appui direct pour l’utilisation de l’outil SPI et le guide d’analyse de la 
gouvernance 

- une garantie fournie par ProsperA et Cerise sur la qualité du processus 
d’utilisation de l’outil SPI et de l’outil d’analyse de la gouvernance 

- un lieu de réflexion sur le rôle des performances sociales et les conditions 
d’amélioration des pratiques (mesures, suivi des performances sociales, 
« bonne gouvernance », mesure d’impact) pour renforcer l’impact social des 
IMF 

- un lieu d’échanges internationaux et de représentation de la position des 
IMF et de leurs réseaux pour la promotion des performances sociales 

- des outils de formation et de renforcement des capacités continuellement 
mis à jour et en libre accès, disponibles en français, anglais et espagnol 

- des informations sur les échanges et ateliers régionaux et nationaux 
organisés par les membres de ProsperA 

 
Les membres de ProsperA, pour soutenir l’action commune, s’engagent à : 
 

- utiliser l’outil SPI et le guide d’analyse de la gouvernance selon les règles 
décrites dans les annexes de ces outils 

- partager avec le comité de pilotage le processus d’utilisation de SPI pour en 
valider ensemble la qualité 

- partager avec le comité de pilotage les réactions sur l’outil SPI en vue de son 
amélioration, 

- fournir les résultats des IMF qui auront utilisé le questionnaire SPI pour 
alimenter, de façon anonyme, la base de données sur SPI 

- publier avec ProsperA ou communiquer à ses membres les résultats publics 
de leurs travaux de capitalisation et de recherche 

- utiliser les outils et le matériel de formation et de renforcement des 
capacités en faisant systématiquement référence au travail collectif de 
ProsperA (en particulier visibilité du logo) 

- informer systématiquement le comité de ProsperA des ateliers et rencontres 
organisés et des produits issus du travail collectif chaque fois qu'ils 
concernent les thèmes de ProsperA 


